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géant une adaptation de ce travail, n’en brisent pns l’unité 
féconde. (1)

Mais nom avons des exemples encore plus concluants : ceux de 
deux petites villes du midi de la France, Saint-Pargoire et Plaissau 
où pratiquement le Discrétoire « est comme un filet qui couvre 
de ses mailles toute la paroisse », selon la pittoresque expression 
de l’un des curés.

Les paroisses sont divisées en quartier, confiés chacun à deux 
zélatrices ; chaque mois le curé réunit ces zélatrices et se fait rendre 
un compte exact de l’état des divers quartiers.

S’il y a, dit le rapport auquel nous empruntons ces détails si 
pratiques et si intéressants, quelque malade à visiter, quelque pau­
vre à soulager, quelques enfants qui vagabondent, des catéchismes 
à assurer, des vieux à surveiller, des enfants à fa!re baptiser, des 
bulletins paroissiaux à faire circuler etc... c’est dan.i cette réunion 
qu’on s’en occupe. Bien plus, chaque jour le cure est tenu au 
courant et aidé dans les affaires qui demandent uns action plus 
assidue.

Dans une nécessité pressante, M. le curé de Saint-Pargoire s’a­
dressa à la Sœur Supérieure, ce qui lui demanda cinq minutes ; 
moins d’une heure après, par l’entremise des discrètes et des zéla­
trices, toute la paroisse fut prévenue, une cérémonie organisée 
etc...

« Depuis que je me suis rendu compte de la valeur du Tiers- 
Ordre, dit-il, je ne suis plus débordé, rien n’est négligé, tout se fait 
avec ordre et promptitude...»

A Roubaix, la même institution établie en faveur non d’une 
paroisse, mais de la Fraternité qui englobe toutes les paroisses de 
la ville et de la banlieue, donne les mêmes résultats.

Or cette organisation est impossible sans une action permanente 
et intelligente du Discrétoire ; s’il n’a point lui-même de cohésion

(l) Une antre revue tertiaire, Us Voix Ftanciscaines citant ce fait d'après 
la Rtmu Framistaint fait cette judicieuse réflexion : Il faut sans doute féliciter 
le curé de S... de son initiative ; disons cependant que ce n’est point d’elle qu’il 
est louable, puisqu’il n’a rien inventé : Il a obéi au Pa.'B. Voilà son mérite et 
son originalité.


